
Néerlandais
en situation 
2011-2012

Langue incontournable
dans notre région
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Droit d’inscription : 
25€ (*) ou 50€

(*) prix réduit à certaines conditions 
(se renseigner au secrétariat)
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Rue du Commerce, 21 - B-7780 COMINES
Téléphone : 056/56 00 61

E-mail : isheps@skynet.be
Site : http://promsoc.saint-henri.be 

INSTITUT SAINT–HENRI
Ecole de Promotion sociale

Portes ouvertes : 
Le lundi 5 septembre

de 19h00 à 21h00

Un entretien avec le professeur permet de 
vous orienter vers la formation qui vous 

correspond

En juillet et août 2011 :
	 de 9 h à 12 h
	 et de 14 h à 17 h

Les autres mois de l’année :
	 de 9 h à 12 h
	 de 14 h à 17 h
	 (ou sur rendez-vous)
à l’Institut Saint-Henri
Ecole de Promotion sociale
rue du Commerce, 21
B - 7780 Comines

par téléphone : 056/56.00.61
(de France : 00.32.56/56.00.61)

par e-mail : isheps@skynet.be

du lundi au vendredi jusqu’au 7 juillet 2011 
et à partir du 18 août 2011

Des formations en langues
- Néerlandais
- Néerlandais de base (en situation)
- Néerlandais de perfectionnement
- Anglais
- Anglais de perfectionnement
- Espagnol
- Italien
- Français (apprentissage de base)

Des formations en commerce et gestion
- Formation à la gestion pour les futurs indépendants et 

chefs d’entreprise

Des formations d’initiation à la bureautique
(aucun pré-requis demandé)
- Traitement de texte WORD, tableur EXCEL, bases de 

données, Internet, nouveaux médias de communications 
électroniques, multimédia.

Des formations en informatique
- Informatique de base et technologies de l’information et de 

la communication
- Traitement de texte WORD
- Système d’exploitation WINDOWS Vista
- Tableur EXCEL
- Logiciel de présentation assistée par ordinateur POWERPOINT
- Gestion de bases de données ACCESS
- Traitement de l’image et infographie PHOTOSHOP
- Maintenance de l’ordinateur (configurer, diagnostiquer, réparer)
- Applications multimédia (son, texte, image 3D, vidéo, CD/DVD, web)

Des formations dans le domaine industriel
- Dessin assisté par ordinateur en deux dimensions
- Automates programmables

Des formations dans le domaine social
- Langue des signes (*)
- Initiation aux soins palliatifs (*)
- Animations pour personnes âgées
- Auxiliaire de l’enfance : accueil des enfants dans une 

structure collective
- Aide-ménager(ère)
- Formation complémentaire en vue de l’enregistrement 

comme aide-soignant(e) (*)
- Formation au langage corporel dans la communication 

avec l’enfant - Psychomotricité
- Aide-soignant(e)
- Aide-familial(e)

Des formations techniques et professionnelles
- Conducteur de clark frontal
- Conducteur de clark latéral

Validation des compétences
Nous validons et certifions vos compétences dans les 
métiers suivants :
► Aide-comptable
► Aide-ménager(ère)
► Installateur(trice) sanitaire
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L’unité de formation vise à :
• contribuer à l’enrichissement de la person-

nalité de l’individu, au développement de son 
intelligence et de son sens social;

• initier à d’autres modes de pensée et à 
d’autres  types de culture;

• permettre l’acquisition d’un outil de commu-
nication et d’information culturelle;

• être un outil de formation, de reconversion, 
de perfectionnement ou de spécialisation 
professionnelle.

Elle doit amener l’étudiant à :
• la compréhension globale, la connaissance 

et l’utilisation active d’éléments  de base de 
la langue;

• la communication orale simple, dans le cadre 
de situations courantes relatives aux domai-
nes concernés, tels que les loisirs, les milieux 
professionnels (technique, commercial, etc.) 
en relation avec les notions et les champs 
thématiques abordés

Horaire
Les cours se donnent pendant 14 semaines
le mercredi après-midi de 13 h 30 à 16 h 10
L’unité de formation compte 40 périodes

Par la perception de divers éléments du lan-
gage (vocabulaire,  phonologie, grammaire, 
éléments paralinguistiques), l’étudiant  sera 
capable de :
• comprendre des messages oraux;
• s’exprimer oralement.

a. Compréhension à l’audition
L’étudiant sera capable de :
• capter et comprendre globalement des 

messages oraux simples relatifs au do-
maine concerné, par exemple les loisirs, les 
milieux professionnels (technique, commer-
cial, …);

• reconnaître les schémas d’intonation les 
plus courants (questions, réponses, etc.)

b. Expression orale
L’étudiant sera capable de :
• demander et donner des informations 

usuelles relatives au domaine concerné, 
par exemple les loisirs, les milieux profes-
sionnels (technique,  commercial, …);

• utiliser des expressions stéréotypées sim-
ples nécessaires à la «survie sociale» et au 
travail en classe

Champs thématiques
• Données personnelles
• Habitat
• Voyages et circulation
• Nourriture et boissons
• Loisirs et distractions
• Environnement
• Travail et profession
• Services
• Emplettes, magasins, marchandises
• Relations personnelles et contacts avec 

autrui
• Santé et hygiène
• Etc.

Capacités terminales
A l’issue de l’unité de formation, et en plaçant 
l’étudiant dans des situations de communication 
interactive, celui-ci maîtrisera les compétences 
suivantes de l’oral :
• la compréhension globale, la connaissance et 

l’utilisation active d’éléments de base de la lan-
gue de communication orale simple, dans le ca-
dre de situations courantes relatives au domaine 
concerné comme par exemple les loisirs, les 
milieux professionnels (technique, commercial, 
etc.), en relation avec les notions et les champs 
thématiques abordés.

Pour déterminer le degré de maîtrise, il est tenu 
compte de la capacité de l’étudiant :
• en compréhension à l’audition, à comprendre 

globalement des messages oraux simples fai-
sant l’objet de plusieurs auditions et dont l’écoute 
a été préparée;

• en expression orale, à utiliser oralement les 
expressions usuelles apprises, les erreurs mor-
phosyntaxiques étant tolérées pour autant que 
le message puisse être compris sans trop de 
difficulté.

Sanction des études
Une attestation de fréquentation et/ou de réussite 
est délivrée à l’issue de l’unité de formation.


